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Olympiades des métiers



A - LES DATES

Concours international : 
 il se déroulera du 15 au 18 Novembre 2007  à SHIZUOKA, Japon.

Finales nationales : 
 les finales nationales sont prévues les 28, 29, 30 mars et 1er avril 2007 à Amiens (Région Picardie).

Sélections régionales : 
  préparation de l’équipe régionale : entre janvier et mars 2007  
  les inscriptions se feront en ligne sur le site internet de la Région entre le 1er et le 30 novembre 2006 . 
  les épreuves se dérouleront entre le 13 et le 20 janvier 2007 .

B - LES SELECTIONS REGIONALES

1 - Les sites :
Une réflexion est engagée pour la tenue de ces sélections sur un site unique ou 3 ou 4 sites regroupant des familles
de métiers. Ce sont les contraintes techniques et l’aspect budgétaire qui guideront les choix.

2 - Les sujets :
Ils seront envoyés par le COFOM  (sujets nationaux) et devront faire l’objet d’une adaptation locale au site

d’épreuve (en principe d’une journée) par une commission-trinôme (professionnel, IEN, enseignant).
Les critères de correction seront fournis par le COFOM.
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3 - Le Jury :
Le trinôme précité désignera en son sein le Président de jury et proposera des membres pour composer le jury.

4 - Les inscriptions :
Elle se feront en ligne sur le site de la Région.
Les candidats devront être nés à partir du 1er janvier 1985.
Un courrier de la Région sera adressé aux organismes de formation, PAIO, missions locales...
Pour les lycées, un courrier co-signé du Recteur et de la Présidente de Région devrait inciter les établissements à
se mobiliser et à inscrire des jeunes aux Olympiades (qu’ils soient élèves ou anciens élèves devenus salariés). Les
IEN sont invités à encourager ces inscriptions lors de leurs passages dans les EPLE, et notamment concernant les
métiers pour lesquels traditionnellement il y a peu ou pas de candidatures.

5 - Les métiers concernés
voir liste sur fichier joint

6 - La Communication 
  affiches dans les établissements 
  flyers aux jeunes 
  campagne de communication

Référents au Conseil Régional : 
  Monsieur Jean-Louis TEXIER (ligne directe : 05 49 55 81 97 et courriel : « jl.texier@cr-poitou-charentes.fr »

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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